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Depuis l’exercice 2016, la politique actuellement en vigueur de rémunération adoptée en décembre 2016 par la
société s'applique. Les rémunérations sont constituées d’une partie fixe et d’une partie variable.

La rémunération variable de certains collaborateurs suit la présente politique : il s’agit de l’équipe de gestion, de
l’équipe de direction, et du personnel dont la rémunération dépasse la rémunération moyenne des précédents.

L’ensemble de la rémunération variable de ces collaborateurs est soumise à la présente politique, peu importe
que cette rémunération soit liée à l’activité de gestion d’OPCVM, de gestion sous mandat discrétionnaire, etc.

La partie variable de la rémunération de chacun de ces collaborateurs est assise sur des critères liés à la fonction
de chacun, à des critères collectifs et à des critères individuels. Ces critères font l'objet d'une procédure particulière,
sont pour une partie quantitatifs, et pour une partie qualitatifs. Sont intégrés des critères liés à l'application de la
politique ESG de la société.

La partie différée de la rémunération variable d’une année donnée est supérieure à 50%. L’acquisition définitive
de la partie différée est liée à la situation financière de Constance Associés, à la continuité d’emploi du collaborateur
dans le groupe ainsi qu’à sa gestion saine et maîtrisée des risques sur toute la période précédent chaque
versement.

La partie différée de la rémunération variable évolue avec la performance d’un portefeuille représentatif de la
gestion menée par Constance Associés (actuellement Constance Be World - A).

Les collaborateurs visés par la politique de rémunération ont reçu l’interdiction de la part de Constance Associés
de tenter de la contourner par une stratégie de couverture personnelle ou d’assurance.

Il est fait des exceptions pour les collaborateurs entrés depuis moins de 3 ans.

Le détail de la politique de rémunération peut être obtenu en adressant une demande écrite à : Constance
Associés S.A.S. – A l’attention de Monsieur le Directeur général – 37, avenue de Friedland – 75008 Paris - France

Nous nous abstenons de communiquer les données chiffrées en matière de rémunérations tant l’équipe
concernée est réduite : cela reviendrait à donner des indications personnelles qui n’ont pas à être rendues
publiques.

S'agissant des tiers prestataires de la société, il est veillé à ne pas introduire dans leur rémunération de formule
avec effet de seuil.
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